
Moyens et principaux arguments

La partie requérante conteste la décision de la Commission
de rejeter sa demande de participation à l'appel d'offres
ADMIN/D1/PR/2008/004 concernant les formations linguisti-
ques pour le personnel des institutions, organes et agences de
l'Union européenne (UE) implantés à Bruxelles (JO 2008/S 44-
060121), au motif que la demande était présentée postérieure-
ment au délai indiqué dans l'avis de marché.

À l'appui de son recours, la partie requérante soutient que la
décision attaquée est fondée sur un présupposé erroné selon
lequel le pouvoir adjudicateur est obligé de refuser toute
demande de participation tardive. La partie requérante estime au
contraire que le pouvoir adjudicateur dispose d'un pouvoir d'ap-
préciation à cet égard.

En outre, la partie requérante fait valoir que la décision attaquée
n'est pas suffisamment motivée, dans la mesure où la Commis-
sion n'a pas expliqué pourquoi elle n'a pas exercé son pouvoir
discrétionnaire.

Finalement, la partie requérante invoque un moyen tiré de la
violation de l'article 123 des modalités d'exécution (1), selon
lequel le nombre de candidats invités à soumissionner doit être
suffisant pour assurer une concurrence réelle, et du caractère
disproportionné du rejet de la candidature de la partie requé-
rante.

(1) Règlement (CE, Euratom) no 2342/2002 de la Commission, du
23 décembre 2002, établissant les modalités d'exécution du règle-
ment (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement
financier applicable au budget général des Communautés euro-
péennes (JO L 357, p. 1).

Ordonnance du Tribunal de première instance du 23 mai
2008 — FagorBrandt/Commission

(Affaire T-273/04) (1)

(2008/C 183/56)

Langue de procédure: le français

Le président de la troisième chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 251 du 9.10.2004.

Ordonnance du Tribunal de première instance du 5 mai
2008 — Rath/OHMI — Sanorell Pharma (Immunocel)

(Affaire T-368/06) (1)

(2008/C 183/57)

Langue de procédure: l'allemand

Le président de la huitième chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 56 du 10.3.2007.

Ordonnance du Tribunal de première instance du 2 juin
2008 — Avaya/OHMI — ZyXEL Communications

(VANTAGE CNM)

(Affaire T-171/07) (1)

(2008/C 183/58)

Langue de procédure: l'anglais

Le président de la première chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 170 du 21.7.2007.

Ordonnance du Tribunal de première instance du 9 juin
2008 — Malheiro/Commission

(Affaire T-228/07) (1)

(2008/C 183/59)

Langue de procédure: l'anglais

Le président de la quatrième chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 24 du 8.9.2007.
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